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L’AFL : 

la Banque des collectivités



Création de la Banque des collectivités

Volonté des collectivités de 

mutualiser leur accès au 

financement.  

Emprunts groupés des 

Communautés Urbaines. 

Début de l’activité de l’AFL : 

agrément par l’ACPR, 

première émission 

obligataire et premiers 

prêts aux collectivités 

locales membres.

La loi « Engagement et 

Proximité » offre la possibilité 

aux syndicats et aux EPL de 

devenir actionnaires de 

l’AFL [sous conditions]
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L’AFL franchit le cap des 300 

collectivités membres 

représentant plus de 15% de 

l’emprunt local à qui elle a 

prêté plus de 3 milliards.Création de l’Agence 

France Locale par la loi de 

régulation et de 

séparation des activités 

bancaires.

11 collectivités fondatrices

Fin 2016, l’AFL franchit 

le seuil du milliard 

d’euros de prêts aux 

collectivités locales

Fin 2018, l’AFL passe le 

cap des deux milliards 

financés et compte 

plus de 200 membres. 

2004



La Banque des collectivités, ça veut dire quoi ?

Communes

Etablissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre

Etablissements publics territoriaux

Départements

Régions

Syndicats à compter de 2020 [en cours]

Les col l ecti vités sont l es 

uni ques actionnai res

Les col l ecti vités 

actionnai res sont l es 

uni ques bénéf i ci ai res

Les col l ecti vités 

actionnai res sont l es 

uni ques garants

L’Agence France Locale lève des fonds auprès des

investisseurs français et internationaux qu’elle redistribue

sous forme de prêts bancaires simples (prêts moyen / long

terme à taux fixe ou taux variable, lignes de trésorerie)

Les collectivités membres de l’Agence France Locale sont

collectivement garantes des engagements de l’AFL, dans la limite de

leur encours de crédit auprès de l’AFL. Cette garantie permet

d’optimiser et de sécuriser le processus de refinancement.



Ce qu’il faut retenir  (Vue au 15 juin 2020) 

369
Collectivités 

actionnaires

15 %
Part de la dette de 

nos membres dans la 

dette locale 

française

Plus de 

3,5 Mds
de crédits 

octroyés depuis 

2015

Près de 

850 
contrats de 

crédit depuis 

2015

Près de 

30 %
de part de marché 

chez nos coll. loc

membres (2019)

Plus de 

4 Mds€
empruntés auprès 

d’investisseurs français 

et internationaux.

Près de 

180 M€
de capital promis 

(par les collectivités 

membres)

1 Md€
de crédits 

octroyés en 2019

41 %
Part de la population 

française résidant dans 

une coll. loc membre de 

l’AFL.

5,3 %
Part de marché 

estimée sur les 

financements 2019 
(Source : Finance 

Active)

90%
Part des 

consultations dans 

lesquelles l’AFL est 

retenue en 2019. 

30 

salariés
L’équipe de l’AFL 

basée à Lyon



Les collectivités actionnaires



La raison d’être de l’AFL



L’éclairage des membres 

de l’AFL : la construction 

de budgets verts



Retour d’expériences collectivités membres 

sur la construction des budgets verts

→



L'étude sur « le financement de la transition écologique dans les collectivités »



Obligation durable & Budget 

vert : la démarche proposée 

par l’AFL



→

→

L’émission d’une obligation durable en 2020



Obligation durable 2020 : Zoom sur les dépenses éligibles

1. Accès à des services sociaux essentiels et de base

1.1 Education & Culture 

1.2. Emploi

1.3. Accès aux services de santé essentiels

1.4. Inclusion sociale

2. Transition énergétique et écologique

2.1 Transports publics à bas carbone

2.2. Prevention & Contrôle de la pollution

2.3. Energies renouvelables

3. Infrastructures durables, villes, et cohésion territoriale

3.1 Gestion durable de l'eau

3.2 Habitat accessible

3.3. Infrastructures durables et accessibles



Obligation durable 2020 : Interface avec les 17 ODD de l’ONU

➢

➢

3 catégories d’intervention pour les 17 ODD de l’ONU : 
➢ Accès à des services sociaux essentiels et de base (1,3,4,8,10)
➢ Transition énergétique et écologique (7,9,11,12)
➢ Infrastructures durables, villes, et cohésion territoriale (6,9,10,11)



Questions/Réponses 



Merci de votre attention


